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dans les mois qui ont suivi la catastrophe,
s’est efforcé de placer l’éducation au
centre de la reconstruction. En effet,
nous considérons que l’éducation est
non seulement un facteur de dévelop-
pement à long terme mais permet aussi
de fixer les populations déplacées. Une
famille choisira très souvent de s’im-
planter dans un lieu où il y a une école,
offrant un accès à l’éducation pour ses
enfants. C’est ainsi, que nous avons choisi,
par exemple, de soutenir des implanta-
tions d’écoles dans les nouveaux villages
construits pour reloger les familles victimes
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La décision prise par
Solidarité Laïque, il y a une
dizaine d’années, de

développer les parrainages
d’enfants n’a pas été prise à la
légère. Dans la relation entre le
donateur et le bénéficiaire,
l’organisation Solidarité Laïque est
un lien obligé mais aussi une
protection contre les dérives.
Aucune relation de pouvoir ou de

dépendance ne doit s’établir entre
celui qui donne et celui qui reçoit.
La Solidarité est au service du
développement et de l’autonomie
de la Personne. Elle est mise en
œuvre par des bénévoles et des
professionnels qui agissent dans
le cadre d’un mandat clair, celui
qui leur est donné par le Conseil
d’Administration et dont ils
rendent compte. Le parrainage

d’enfants, plus que toute autre
activité, mêle la solidarité et
l’affectif, dans un équilibre fragile.
Raison de plus pour être d’une
extrême rigueur, avec les parrains
comme avec les filleuls. L’éthique
que nous promouvons est une
garantie pour tous.
Nous condamnons la charité-
charter, au Tchad, au Darfour,
comme ailleurs.�
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• Tsunami + 3 •

Objectifs atteints !
Au lendemain du terrible raz de marée
qui a ravagé les rives de l’Océan Indien le
24 décembre 2004, faisant plus de
200 000 morts, Solidarité Laïque et ses
organisations membres décidèrent de
lancer une vaste campagne de collecte
de fonds pour venir en aide aux victimes
du tsunami. Devant l’ampleur de la ca-
tastrophe, largement relayée dans les
médias, un élan de générosité sans pré-
cédent vit le jour. Les dons au profit de
Solidarité Laïque dépassèrent le million
d’euros.
Le programme, qui a été mis en place
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Le bilan des actions
de Solidarité Laïque
en Inde et au Sri
Lanka montre que
les engagements
ont été tenus à la
fois vis-à-vis de nos
donateurs mais
également de nos
partenaires sur le
terrain.

Enfants du Sri Lanka

©
DR

SL la Lettre 15:Mise en page 1 26/11/07 18:04 Page 2

creo




creo



